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COMMUNAUTE DE COMMUNES THELLOISE      Rapport n° VI.4 

Pôle Environnement 
Gestion, valorisation et prévention des déchets 
 

 

RAPPORT DU PRESIDENT  
AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
REUNION DU 16 DECEMBRE 2021 

 

OBJET : REGLEMENT POUR LES SUBVENTIONS RELATIVES A DE BROYAGE DES 
VEGETAUX 
 

La Communauté de communes Thelloise (CCT) est engagée dans un Programme Local de Prévention des 
Déchets Ménagers et Assimilés depuis 2017. Plusieurs actions ont été définies afin de réduire les 

Ménagers et Assimilés (DMA).  

Afin de faciliter la réutilisation des branchages dans les jardins, le 23 septembre dernier, le conseil 
communautaire a décidé via la délibération n° 230921-DC-
végétaux. 

mettre en place un règlement ainsi que 
le document de demande de la subvention. Ils sont présentés en annexe du présent rapport. 

soient étudiés mensuellement et que la décision définitive soit prise par le Président ou son 
représentant. 
 
 
 

Le Conseil de communauté est invité à : 
 

 VALIDER ainsi que le document de 
demande de la subvention ; 

 
 AUTORISER le Président ou son représentant 
par les habitants ; 

 
 INDIQUER que les crédits afférents seront inscrits aux BP 2022 et suivants de la Communauté de 
communes Thelloise. 
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Annexe au rapport n° VI.4 
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